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AVANT-PROPOS 
 
Agir sur les résultats néfastes rapportés par les patients tout au long de la trajectoire de diagnostic et de traitements en 
cancérologie est souvent lié à une résolution partielle ou complète des difficultés identifiées, à une meilleure qualité de vie et 
parfois même à une prolongation de la survie de la personne. Ce constat a été fait à répétition et rapporté dans la littérature 
scientifique. Cela représente toute la raison d’être des efforts mis pour documenter les résultats et les expériences vécues par 
les personnes touchées par un cancer.  
 
Le soutien psychosocial est parmi les interventions essentielles qui mènent à ces résultats. Les intervenants psychosociaux 
en cancérologie ont l’expertise et le rôle de conseiller les autres professionnels afin que l’équipe interprofessionnelle puisse 
remplir le mieux possible son rôle auprès de la personne atteinte et de ses proches.  
 
Le développement de communautés de pratique a été très bénéfique pour les infirmières, les pharmaciens et les médecins. 
Pour le PQC, il devient donc impératif de favoriser cette bonne pratique, c’est-à-dire encourager l’implantation des 
communautés de pratique psychosociales en cancérologie, qu’elles soient locales, régionales ou interrégionales. Le réseau 
doit faire tout en son pouvoir pour que ces communautés voient le jour et se fructifient, mais aussi pour que le professionnel 
en région éloignée puisse également y trouver des occasions de ressourcement et d’échanges. Un peu partout dans la 
province de Québec, il y a des intervenants psychosociaux en cancérologie qui sont des experts et qui veulent soutenir et 
mettre en place ce qui est nécessaire pour établir une nouvelle communauté ou un réseau de communautés de pratique.  
 
 
 
Jean Latreille, MDCM, FRCPC  

Directeur national 
Programme québécois de cancérologie 
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1. MISE EN CONTEXTE 

 
Les professionnels1 de la santé ont souvent peu de temps et d’espace pour suivre de la formation continue dans leur champ 
d’exercices. Dans ce contexte, les communautés de pratique représentent un lieu de réseautage hors du commun qui leur 
permet d’avoir accès à de la formation continue par leurs pairs et ainsi, de se sentir outillés pour intervenir auprès d’une 
clientèle particulière.  
 
À la suite d’une présentation sur la communauté de pratique (CdeP) psychosociale de la Montérégie, dans le cadre des 
réunions du Comité national de l’évolution des pratiques psychosociales en cancérologie, un grand intérêt et surtout plusieurs 
questionnements quant à la mise en place d’une CdeP ont été soulevés. Le besoin de mettre par écrit certains principes et 
composantes facilitant le démarrage, le fonctionnement et la pérennité des CdeP psychosociales en cancérologie s’est 
imposé.  
 
Le document a ses assises dans le Plan directeur en cancérologie (MSSS, 2013) ainsi que dans les nouvelles orientations 
prioritaires 2023-2030 du Programme québécois de cancérologie (MSSS, 2023), qui prônent les CdeP comme lieux de 
« consolidation de la concertation, de contribution à la cohérence professionnelle, d’atteinte des objectifs et d’évolution des 
pratiques ». Avec l’évolution rapide des connaissances, de la technologie et de la pharmacologie, en contexte de changements 
organisationnels et sociétaux importants, les CdeP s’avèrent un excellent outil de transfert de connaissances et d’intégration 
de meilleures pratiques et de réseautage. 
 
La mise sur pied d’une CdeP est un processus complexe et singulier à chaque milieu, à chaque région et à chaque institution. 
C’est pourquoi ce guide ne vise pas à imposer un modèle type, mais plutôt à faire état d’éléments de réflexions, tant sur le 
plan de la posture et de la philosophie des CdeP que sur le plan d’outils plus concrets. Il ne vise pas non plus à imposer la 
création de CdeP psychosociales dans tous les centres de cancérologie. Ce guide met plutôt en lumière les avantages, les 
enjeux et l’expérience vécue d’une CdeP existante pour favoriser la mise sur pied et la pérennité des CdeP psychosociales 
au sein des différents établissements du Québec. Certains établissements avec peu d’effectifs ont intérêt à construire des 
CdeP entre plusieurs établissements. Un nombre suffisant de participants est essentiel à des échanges fructueux, et au plaisir 
des membres à y participer.  

 

 
1 Prendre note que dans le présent document, les mots de genre masculin appliqués aux personnes désignent les hommes et les femmes. 
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2. DÉFINITION D’UNE COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE 

 
Selon le Centre facilitant la recherche et l’innovation dans les organisations (CEFRIO), les CdeP représentent : 
 

des groupes de personnes qui se rassemblent afin de partager et d’apprendre les uns des autres, face à face ou 
virtuellement. Ils sont tenus ensemble par un intérêt commun dans un champ de savoir et sont conduits par un désir 
et un besoin de partager des problèmes, des expériences, des modèles, des outils et les meilleures pratiques. Les 
membres approfondissent leurs connaissances en interagissant sur une base continue et à long terme, ils 
développent ensemble de bonnes pratiques (Wenger, McDermott et Snyder, 2002 dans Langelier et al., 2005). 

 
Les CdeP tiennent essentiellement sur trois pierres angulaires : un domaine d’activité commun, une communauté, une pratique 
partagée.  
 
Figure 1. Les pierres angulaires d’une communauté de pratique 

 
 
L’interaction de ces trois éléments est primordiale, car s’il en manquait un, une CdeP aurait de la difficulté à se construire et à 
fonctionner à long terme. Définir le domaine d’activité commun est le point d’ancrage d’une CdeP, puisqu’il s’agit de la raison 
d’être de la communauté, ce que les participants ont en commun ou veulent faire ensemble.  
 
Les deux autres éléments sont aussi importants, puisqu’ils permettent de comprendre le fonctionnement d’une CdeP sur deux 
niveaux : le contenu (la pratique) et la relation (la communauté). D’abord, la pratique partagée met en lumière les notions 
de données probantes, les savoirs scientifiques et expérientiels ainsi que les outils cliniques liés à la pratique. Le partage lié 
à la pratique clinique permet les apprentissages et l’évolution de la pratique de chacun, tout en faisant émerger de nouvelles 
idées et connaissances de manière plus globale et en respectant les bonnes pratiques cliniques. 
 
Puis, la communauté sous-tend les liens créés, la participation engagée des individus, dans une philosophie du « donner » 
et du « recevoir ». Une confiance mutuelle et l’ouverture à l’autre sont essentielles au bon fonctionnement d’une communauté. 
Ainsi, prôner la richesse des différences par la mise en valeur de la différence d’opinions, de points de vue, d’approches 
théoriques, d’outils techniques, de missions des différentes institutions, devrait être une valeur fondamentale et transversale 
présente dans toute communauté de pratique psychosociale.  

 

 

  

 
Communauté 
de pratique 

 

Domaine 

 
Pratique 

 
   Communauté 

Inspiré de Wenger, McDermott et Snyder, 2002 dans 
INSPQ, 2017. 
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3. BUTS ET AVANTAGES D’UNE COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE PSYCHOSOCIALE EN CANCÉROLOGIE 

Les objectifs principaux d’une CdeP dans le domaine de la santé et des services sociaux sont de contribuer non seulement à 
l’amélioration des soins et des services offerts aux personnes atteintes du cancer, mais également à la mise en valeur de 
l’interdisciplinarité (MSSS, 2013). Elle permet aux membres d’échanger, de faire des apprentissages, de se sentir mieux 
outillés face aux problématiques vécues par la clientèle, ou encore face à certains enjeux organisationnels vécus en leur 
donnant l’espace pour mettre en commun leur expérience respective (Prince-Dagenais, 2022; INSPQ, 2017; Davel et 
Tremblay, 2005). Ainsi, les CdeP peuvent être bénéfiques tant pour les membres et pour l’organisation que pour les personnes 
touchées par le cancer (Prince-Dagenais, 2022). En voici quelques exemples : 

 
3.1  Pour les membres 
 
3.1.1 Bonification des connaissances et des compétences 

 
De manière générale, une CdeP permet d’allier les apprentissages théoriques et cliniques et l’action (savoir-dire,  
savoir-faire). Il s’agit d’un lieu d’apprentissage concret et d’intégration de ces connaissances dans la pratique clinique 
quotidienne. 
 
Plus spécifiquement, la CdeP psychosociale en cancérologie permet aux intervenants psychosociaux en cancérologie de 
bonifier leurs connaissances théoriques et d’être à jour en ce qui a trait aux données scientifiques et cliniques dans le domaine 
de la cancérologie (effets psychosociaux de l’hormonothérapie et des traitements systémiques, fardeau financier du cancer, 
enjeux du retour au travail et à l’école, etc.). La CdeP psychosociale en cancérologie est également un lieu d’échange d’outils 
cliniques concrets, tant sur le plan des outils ministériels (outil de détection de la détresse [MSSS, 2017a], document sur les 
critères d’orientation vers les soins psychosociaux [MSSS, 2017b], etc.) que sur le plan des outils cliniques personnalisés. 
Certains outils peuvent également être coconstruits par les participants. 
 
La crise psychosociale induite par la maladie grave chez un individu, un couple ou une famille peut soulever des enjeux 
complexes, auprès desquels seront impliqués les intervenants psychosociaux. La CdeP psychosociale est un lieu de soutien 
pour aborder des situations complexes et pour parfaire l’art de l’intervention dans ces contextes plus ardus de la pratique.    

 
Enfin, les CdeP peuvent également contribuer à améliorer l’intégration des nouveaux professionnels œuvrant en cancérologie. 
Il s’agit d’une façon pour les nouveaux intervenants psychosociaux en cancérologie de recevoir du soutien de l’animateur ou 
de la personne responsable et des membres de la communauté dans leur intégration à leurs vies interprofessionnelles 
(définition du rôle spécifique, enjeux de place, utilisation des formulaires, outils cliniques, etc.). 

 
3.1.2 Sentiment d’appartenance et solidification de l’identité professionnelle 

 
La participation à une CdeP et le réseautage qui en découle créent un contexte pour solidifier et pour développer l’identité 
professionnelle par la validation et la construction entre pairs des rôles, des tâches, des compétences et des connaissances. 
Cette appartenance à une CdeP permet aux membres d’obtenir une certaine validation et une valorisation de leur identité 
professionnelle, notamment par les rétroactions de leurs pairs. La CdeP permet l’émergence d’un sentiment d’appartenance, 
brisant ainsi l’isolement en tant qu’intervenant psychosocial en cancérologie, particulièrement dans les situations où il n’y a 
qu’une seule ressource psychosociale au sein d’une équipe interprofessionnelle en cancérologie. 
 
Comme intervenant psychosocial, ce sentiment d’appartenance peut même représenter un facteur de protection contre la 
fatigue de compassion ainsi que l’épuisement professionnel et contribuer à la rétention. En consolidant son identité 
professionnelle et en prenant soin de lui-même en tant qu’intervenant, le professionnel peut mieux prodiguer des soins aux 
personnes touchées par le cancer.  
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3.1.3 Réseautage et connaissances des ressources variées 
 
Le réseautage par la CdeP permet de connaître les intervenants des autres institutions ou d’autres disciplines (centre local de 
services communautaires [CLSC], organismes communautaires, centre d’hébergement et de soins de longue durée) et la 
gamme de services offerts par ceux-ci. Le réseautage permet également un meilleur arrimage entre les services, une plus 
grande connaissance des services offerts ainsi qu’un gain de confiance entre les intervenants. Cet aspect facilite les transitions 
entre les institutions, et conséquemment, le travail des intervenants. 
 
3.2 Pour les organisations 

 
Comme mentionné dans le Plan directeur du PQC (MSSS, 2013) : « Le savoir et l’expérience échangés au sein des 
communautés de pratique, lorsqu’ils sont portés à la connaissance des instances de gestion, enrichissent la vie du réseau et 
permettent son évolution. En effet, le partage des vécus dévoile les forces, les faiblesses et les lacunes, ce qui permet 
d’éclairer les décideurs pour apporter les corrections possibles. » 
 
3.2.1 Apprentissages et bénéfices pour les participants et les institutions 
 
Pour les organisations, il est suggéré que les CdeP puissent favoriser des gains de productivité chez les professionnels qui 
auront un accès aux meilleures pratiques, en plus de pouvoir compter sur la CdeP pour partager tant les bons coups que les 
difficultés (MSSS, 2013). Elles permettent également une transmission des connaissances spécifiques à la vie avec le cancer 
(théoriques, pratiques, savoir-faire liés à la méthode, aux outils, aux ressources) et elles offrent un soutien au développement 
des compétences, ce qui permet aux intervenants d’être plus efficients dans leur travail et ultimement, plus performants pour 
l’institution. 
 
3.2.2 Développement professionnel et rétention du personnel 
 
Le partage de connaissances et de compétences ainsi que le sentiment d’appartenance sont des facteurs de motivation, 
d’engagement et de soutien clinique et affectif au travail. Dans ce sens, un milieu de travail stimulant, impliqué dans le 
développement professionnel de ses employés, permet une plus grande attractivité et rétention du personnel.   
 
Parallèlement, en développant leur expertise spécifique à la cancérologie, les membres sont davantage confiants et outillés 
lorsqu’ils doivent s’engager dans un rôle de superviseur de stage (ou d’internat) pour assurer la formation de la relève 
professionnelle psychosociale, mais aussi lorsqu’ils doivent saisir des opportunités de recrutement de nouveaux intervenants.   
 

3.2.3 Innovation et optimisation de la formation 

 
Le partage collectif permet de stimuler la créativité du personnel employé, de trouver de nouvelles façons de résoudre des 
problèmes ou de faire émerger de nouvelles idées, autant pour les professionnels et les équipes interdisciplinaires que pour 
l’institution. La CdeP est somme toute un moyen efficace d’optimiser la formation des professionnels. Le temps libéré des 
intervenants est un investissement efficient en matière de temps et d’argent.  
 
3.3  Pour les personnes touchées par le cancer 

 
La compétence des intervenants psychosociaux en ce qui a trait aux enjeux spécifiques des différentes étapes du parcours 
de soins (investigation, annonce d’un diagnostic, traitements, retour à la vie active, soins palliatifs) facilite l’accompagnement 
des personnes touchées par le cancer (PTC) à chacune des étapes ainsi qu’au moment des transitions de soins (Truant, Fitch 
et al., 2017). Par l’accès à une CdeP, un plus grand nombre d’intervenants psychosociaux « généralistes » ont accès à 
l’expertise des intervenants spécialisés. Ceci contribue à des interventions plus adaptées à la réalité des PTC.  

La CdeP et le réseautage qu’elle crée facilitent la coordination et la collaboration entre les intervenants, en plus de rendre plus 
fluide la continuité des soins pour les PTC. Ainsi, ces dernières sont susceptibles d’obtenir davantage de réponses à leurs 
besoins diversifiés (Tremblay et al., 2023). 
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4. ENJEUX, DÉFIS ET PISTES DE SOLUTIONS POUR ASSURER LA MISE EN PLACE ET LA PÉRENNITÉ D’UNE 

CDEP 

Il existe plusieurs enjeux et défis en lien avec la mise en place et la pérennité d’une communauté de pratique psychosociale 
en cancérologie. En voici quelques-uns : 
 
4.1  Inclusion d’intervenants des autres secteurs 
 
D’abord, de nombreuses institutions, équipes ainsi que professionnels sont, de près ou de loin, impliqués dans la trajectoire 
en cancérologie (groupe de médecine de famille, soutien à l’autonomie des personnes âgées [SAPA], diverses unités de soins 
des centres hospitaliers comme les unités de médecine interne et de pneumologie, etc.). Les intervenants susceptibles de 
bénéficier de la CdeP ne proviennent donc pas tous des programmes spécifiques à la cancérologie. Il est à noter que pour les 
gestionnaires n’ayant pas une équipe spécifique à la cancérologie, la légitimité de libérer des intervenants (ex. : services 
généraux adultes, soutien à domicile (SAD)) peut être moins claire, ce qui a pour résultat de limiter le recrutement initial 
d’intervenants au moment de la mise en place de la CdeP ou la pérennité de la représentativité d’un milieu donné lorsqu’un 
intervenant quitte son poste et qu’il n’est pas remplacé.  
 
Pistes de solutions 
 

• Bien analyser l’organisation des soins et des services de la région et faire un choix éclairé quant au mandat et à la 
composition de la CdeP. 

 

• Impliquer les gestionnaires dans la promotion du projet de CdeP et approcher directement les gestionnaires des différents 
milieux afin d’expliquer concrètement en quoi constitue le projet. 

 

• Utiliser un outil décrivant concrètement le projet (de type « napperon ») qui donnera une idée claire et rapide des aspects 
concrets du projet ainsi que des avantages et retombées pour les intervenants, l’institution et les usagers. 

 
4.2  Étendue des territoires et modalités des rencontres 
 
L’étendue des territoires peut représenter un défi de taille, particulièrement lorsque les rencontres ont lieu en mode présentiel. 
Il peut être complexe de trouver un endroit central pour tout le monde, et la distance à parcourir engendre du temps et des 
coûts pour les intervenants et les institutions.  
 
Pistes de solutions 
 

• Offrir un mode virtuel ou hybride pour les rencontres de la communauté lorsque le territoire couvert est vaste. 
 

• Alterner les lieux de rencontres afin que tous puissent profiter d’une plus grande proximité à tour de rôle. 
 

• Il est recommandé de faire au moins une rencontre en présence par année afin de favoriser le réseautage et le sentiment 
d’appartenance (INSPQ, 2017). 

 
4.3  Disponibilité des ressources humaines et reconnaissance du temps d’implication 
 
La pénurie et le « roulement » de personnel observés au sein des institutions constituent des enjeux importants. En effet, la 
participation aux activités cliniques de la CdeP demande du temps et elle exige des gestionnaires qu’ils libèrent des 
intervenants. Par conséquent, elle peut être limitée. Pour les intervenants, l’obligation de délaisser leurs nombreuses tâches 
cliniques régulières pour participer aux rencontres de la communauté peut générer de l’ambivalence ou de l’anxiété.  
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Le roulement de personnel a une incidence directe sur les responsables de la CdeP, qui doivent intégrer de manière continue 
de nouveaux intervenants à la communauté, ce qui exige du temps (mises à jour fréquentes des listes d’envoi et de présence, 
rencontres des nouveaux intervenants et explication des modalités de la CdeP, etc.). Toute autre tâche administrative ou liée 
à la préparation nécessite également un temps important pour la personne responsable de la CdeP. Ces heures ne sont 
habituellement pas prises en compte dans les statistiques de performance ou elles sont peu comptabilisées. 

 
Pistes de solutions 
 

• Offrir à tous les nouveaux participants à la CdeP le « napperon » réalisé en début de projet, comme outil explicatif de la 
communauté. 
 

• Créer un dossier d’accueil des nouveaux intervenants sur une plateforme collaborative telle que TEAMS. 
 

• Organiser des rencontres hybrides permettant aux participants de ne pas avoir à se déplacer, tout en permettant à d’autres 
d’être sur place. 
 

• Faire des rencontres courtes, mais régulières. 
 

• Remettre des attestations de présence à titre de formation continue aux personnes participantes. 
 

• Indiquer les heures des personnes participantes à titre de formation continue sur des feuilles de temps institutionnelles. 
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5. CONDITIONS GAGNANTES ET FACTEURS DE SUCCÈS POUR LE FONCTIONNEMENT D’UNE CDEP 

Avant tout, il est important de rappeler les trois pierres angulaires d’une CdeP : un domaine d’activité commun, une 
communauté dotée de participants engagés mutuellement et enfin, la pratique clinique partagée. Ces éléments doivent être 
portés par la volonté de valorisation de la singularité des individus et des milieux de soins. Ceci indique que, malgré les intérêts 
communs (domaine d’activité commun), des données probantes et des outils ministériels communs, la posture des 
gestionnaires et de la personne responsable devrait mettre en valeur la richesse des différences (théoriques, cliniques, 
techniques) ainsi que le développement professionnel de chaque intervenant, sans pour autant viser une pratique totalement 
homogène.  
 
Il existe trois éléments centraux afin d’assurer le succès et la pérennité d’une CdeP, soit le rôle de l’institution et le leadership 
des gestionnaires, les rôles de la personne responsable en ce qui a trait à l’administration et l’animation des rencontres ainsi 
que la disponibilité d’un soutien administratif, de ressources financières suffisantes et d’un leadership technologique. 
 
5.1  Rôle de l’institution et le leadership des gestionnaires 

 
Le soutien de l’institution et le leadership des gestionnaires sont primordiaux au succès de la mise en place et de la pérennité 
d’une CdeP (INSPQ, 2017). Comme mentionné par Langelier et al. (2005) : « Pour être durable, une communauté de pratique 
exige un important engagement organisationnel (notamment des ressources humaines et financières), pendant sa mise en 
place, mais aussi pendant toute la durée de son cycle de vie. ». Les choix des institutions doivent donc refléter cet engagement. 
 

• Il est essentiel que la personne responsable ait du temps dégagé pour la CdeP. Si elle croule sous le poids de ses tâches 
cliniques régulières, sans temps dégagé pour la CdeP, il pourrait y avoir un désinvestissement de sa part. 

 

• La pérennité et une partie du succès de la CdeP reposent sur le soutien des gestionnaires en cancérologie. Ils sont les 
promoteurs principaux du projet. Ces derniers s’assurent de transmettre les informations et les avantages, et ils portent 
le message de l’importance légitime du projet. Ceci est encore plus vrai lorsqu’un gestionnaire en devient le « parrain », 
ayant pour mission de soutenir les activités et de faire valoir la CdeP. 

 

• Afin de faciliter le recrutement des membres et la pérennité de la participation, le gestionnaire, en fonction de l’organisation 
des services dans sa région, met la personne responsable en contact avec les personnes clés des différents milieux, 
services et départements œuvrant de près ou de loin avec les personnes touchées par le cancer (programmes SAPA, 
maisons de soins palliatifs, etc.). 

 
5.2  Rôles du responsable : l’administration et l’animation des rencontres de la CdeP 

 
Certaines études démontrent l’importance du rôle de l’animateur, qui peut également être la personne responsable de la 
communauté (Langelier el al., 2005). Il peut aussi s’agir de deux personnes travaillant conjointement. L’animateur est chargé 
de mettre sur pied, de dynamiser la communauté de pratique et d’avoir un leadership clinique fort, afin de rendre possibles, 
puis pérennes, les activités cliniques et la participation des membres (Davel et Tremblay, 2005).  

 
5.2.1 L’administration de la CdeP 
 
Ayant la responsabilité de développer et de maintenir la CdeP psychosociale, la personne responsable doit actualiser plusieurs 
tâches : 

• Organiser les rencontres sur la plan administratif (horaire, salles, etc.) et sur le volet formatif (trouver les thématiques, les 
présentateurs, les conférenciers, etc.). 

• Recruter de nouveaux membres ou s’assurer du remplacement des intervenants quittant leur poste et donc, la CdeP. 

• Établir les relations avec la direction de l’organisation. 

• Favoriser les liens entre les membres de la CdeP. 

• S’assurer du développement et de la qualité de l’expertise clinique générée par les activités de la CdeP. 
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• Ritualiser les rencontres de la CdeP et s’assurer de leur constance, ce qui favorisera la motivation et l’engagement des 
membres. 

• S’assurer de comprendre et de répondre aux besoins des membres. La personne responsable peut constater et discuter 
des besoins avec les membres, puis utiliser des outils concrets, comme des sondages FORMS, les bilans de fin d’année, 
la création d’une banque de sujets d’intérêt sur TEAMS, etc. 

• Gérer un groupe TEAMS (ou une autre plateforme collaborative) où seront partagés des outils cliniques, des idées, de la 
littérature scientifique et clinique, des questionnements, etc. 

• Offrir de la supervision clinique ad hoc aux intervenants aux prises avec une situation clinique complexe.  

 

5.2.2 L’animation des rencontres 
 

L’animation est une tâche délicate, pour laquelle l’animateur devra mettre à profit certaines habiletés. Il est responsable du 
cadre des rencontres et du climat de sécurité propice à la richesse des échanges et des apprentissages (Kinoo et al., 2019). 
Voici quelques éléments facilitants à retenir : 
 

Avoir un cadre clair (pour soi et pour le groupe). Il faut donc établir et expliciter certaines règles liées aux rencontres 
(ex. : confidentialité, respect des différences d’opinions, ponctualité, caméras ouvertes pour les personnes présentes 
virtuellement). 

• Soigner la relation avec chaque personne. Il est important que toutes les personnes participantes ressentent qu’elles ont 
une place au sein du groupe et qu’elles sont les bienvenues. 

• Éviter de participer à des co-alliances qui seraient stériles (parler contre une telle discipline professionnelle, contre une 
telle institution, etc.). 

• Lors des tours de table, accueillir les changements et les difficultés des participants sans banaliser, tout en mettant en 
contexte plus large le vécu de la personne et certaines solutions ou positions à adopter en fonction du contexte. 

• Respecter la singularité des différentes professions et des missions institutionnelles de chaque participant. Mettre en 
lumière ce qui relie les participants (points communs) tout en valorisant les différences.  

 

5.3  Soutien administratif, ressources financières et leadership technologique 
 

L’organisation ayant une volonté de démarrer une CdeP psychosociale doit inévitablement prévoir certaines ressources 
financières. Outre les ressources financières consacrées au temps dégagé des personnes responsables, certaines dépenses 
liées au soutien administratif et technologique sont nécessaires. Voici certains éléments facilitant la mise en place d’une 
communauté de pratique psychosociale :  
 

Du personnel de soutien administratif, professionnel et technologique qui s’occupe de : 
 

• la réservation des salles; 

• la réalisation des attestations de présence; 

• la mise à jour des listes d’envoi et des listes de présence; 

• le soutien au lancement de la communauté (ex. : agent de planification, de programmation et de recherche de la Direction 
des services multidisciplinaires, équipe des communications de l’institution, etc.); 

• le soutien d’un mentor, d’un coach ayant démarré une CdeP; 

• le soutien aux aspects technologiques et informatiques. 
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Des aspects logistiques importants :  
 

• Plateforme technologique performante pour des rencontres virtuelles (ou hybrides) de groupe (ZOOM, TEAMS ou autre).  

• Les participants doivent être équipés d’une caméra et d’un microphone afin de participer aux rencontres virtuelles ou 
hybrides. 

• Disponibilités de salles suffisamment grandes pour accueillir des groupes. 

• Salles ayant la capacité (caméras, microphones) de faire des rencontres hybrides (en présentiel, avec certaines 
personnes en virtuel). 

• Budget pour accueillir des conférenciers ou des formateurs provenant de l’extérieur des CdeP. 
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6. ÉTAPES PROPOSÉES POUR LA MISE EN PLACE D’UNE CDEP 

Différentes étapes sont proposées pour la mise en place d’une CdeP (tiré de INSPQ, 2017). Ces étapes peuvent, à certains 
moments, s’interchanger. Des ajustements et des allers-retours d’une étape à l’autre pourront s’avérer nécessaires tout au 
long du processus de mise en place d’une nouvelle communauté de pratique. En ANNEXE A, plus de précisions sont 
fournies concernant les différentes étapes. 
 

1) Constitution d’un groupe-noyau et préparation 
 

En premier lieu, il est impératif de constituer le groupe-noyau, composé de personnes clés au sein de l’institution. L’étape 
de la préparation prévoit que le groupe-noyau décide du mandat et des objectifs de la thématique ainsi que de la 
composition de la CdeP.  

 

2) Analyse des besoins 
 

Ensuite, il est important de définir les besoins institutionnels et cliniques qui mènent à la mise en place d’une CdeP. Il est 
également essentiel d’identifier les différents besoins de formations et de soutien clinique des intervenants qui y 
participeront. Cette évaluation doit être réalisée annuellement, à l’aide de certains outils comme des sondages. 
 

3) Stratégies de recrutement  
 

L’étape de la définition des stratégies de recrutement est cruciale, et plusieurs modalités peuvent être examinées et 
utilisées. Il s’agit d’une étape sensible qui peut nécessiter une méthode itérative et où le recrutement des participants 
permettra de mieux réfléchir aux modalités de fonctionnement de la communauté. Plusieurs personnes peuvent participer 
à l’élaboration de stratégies de recrutement, tels les gestionnaires, les chefs d’équipes, l’équipe des communications des 
institutions et les participants recrutés eux-mêmes. 

 
4) Configuration de la CdeP  
 

La configuration de la CdeP se décline en deux aspects principaux : l’attribution des rôles clés et les modalités de 
fonctionnement de la communauté. Il est primordial d’attribuer les rôles clés (animateur, administrateur, mentor, parrain, 
soutien administratif et technologique) à des personnes engagées et motivées à mettre en place la CdeP. Le 
groupe-noyau constitué au départ pourra réfléchir à l’attribution de ces rôles et s’assurer de la clarté des rôles de chacun.  
 
Différentes modalités de fonctionnement des rencontres sont également à définir : le nombre et la durée des rencontres, 
le mode des rencontres (présentiel, virtuel, hybride), le lieu des rencontres (si réalisées en présentiel) et la planification 
des ressources matérielles et technologiques qui seront nécessaires à l’opérationnalisation des modalités choisies.  

 

5) Déploiement et évaluation de la CdeP 
 

Il s’agit du moment où la CdeP prend forme concrètement. Il faut souvent plusieurs mois pour qu’une CdeP devienne 
efficace. Elle est moins productive au début et elle doit être soutenue avant d’atteindre une certaine productivité et d’en 
voir les bénéfices (INSPQ, 2017). 
 
Pour assurer sa pérennité ainsi que pour favoriser la participation active de ses membres, la CdeP doit pouvoir s’adapter 
aux enjeux vécus. De ce fait, elle doit être évaluée de manière continue, tout au long du processus de mise en place, 
mais également dans le temps lorsqu’elle est active et implantée dans le milieu. La santé de la CdeP doit être évaluée 
ainsi que les retombées observées, autant par les participants eux-mêmes que par les organisations (Langelier et al., 
2005; INSPQ, 2017; Qualité des services Ontario, 2017). 
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7. EXEMPLE DE LA MONTÉRÉGIE 

7.1 Mise en contexte 

 
La CdeP psychosociale en Montérégie existe depuis le début des années 2000. Cette CdeP et d’autres communautés d’autres 
disciplines, comme la communauté des infirmières-pivots et celle des pharmaciens, ont vu le jour dans le cadre d’un projet 
pilote d’organisation des soins et des services selon un fonctionnement en réseau, en Montérégie (MSSS, 2013). À ce 
moment, des intervenants régionaux, choisis comme des experts et des leaders cliniques dans leur discipline respective, ont 
endossé un rôle de soutien à la pratique en fonction de leur expertise spécifique en cancérologie.  
 
Vu le projet-pilote de créer un fonctionnement en réseau en cancérologie en Montérégie (MSSS, 2013), la mise en place des 
CdeP était grandement légitimée. Avec la grande motivation et l’implication des gestionnaires, les conditions gagnantes ont 
été présentes pour la réussite du projet : temps dégagé pour les leaders cliniques des différentes disciplines, personnel de 
soutien administratif présent pour la réservation des salles, les communications et les attestations de présence, publicité et 
communications faites par les gestionnaires pour le recrutement des membres, etc. Encore aujourd’hui, la CdeP psychosociale 
en Montérégie est pérenne en raison de cette légitimité toujours présente pour les deux leaders cliniques (psychologue et 
travailleuse sociale) d’être engagées, en matière de temps (temps dégagé), de mise en place de projets cliniques et de 
recrutement des professionnels au sein des multiples services et départements en Montérégie.  
 
7.2 Composition des membres de la CdeP psychosociale de la Montérégie 
 
Une travailleuse sociale et une psychologue sont coresponsables de la CdeP psychosociale en Montérégie. Celle-ci est 
composée de deux comités distincts : le Comité des intervenants œuvrant en CLSC et le Comité des intervenants œuvrant en 
centre hospitalier. Des intervenants psychosociaux œuvrant en maison de soins palliatifs ou sur des unités de soins palliatifs 
se sont également joints à la CdeP et ils participent à l’un ou l’autre des comités. Les membres des comités peuvent être 
accompagnés de stagiaires.    
 
La composition des comités en chiffres (en 2024) 
 

Les deux Comités régionaux sont composés d’intervenants œuvrant au sein des 3 CISSS de la 
Montérégie (Est-Centre-Ouest) 

Comités des Centres hospitaliers Comité des CLSC 

 
20 intervenants psychosociaux au total 
 
Programmes de cancérologie, de santé physique et 
de soins palliatifs de 5 CH 
 

• 1 sexologue 

• 7 psychologues 

• 8 travailleurs sociaux  

Trois maisons/unités spécialisées de soins palliatifs 
 

• 3 travailleurs sociaux 

• 1 agent de relations humaines 

 

 
26 intervenants psychosociaux au total 
 
Programmes SAPA, SAD, services courants et 
soins palliatifs de 12 CLSC 
 

• 1 psychologue/spécialiste en activités 

cliniques 

• 19 travailleurs sociaux 

• 1 agente de relations humaines 

• 2 techniciennes en service social 

Quatre maisons/unités spécialisées de soins 
palliatifs 
 

• 4 travailleurs sociaux 
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7.3 Organisation régionale des rencontres  

 
7.3.1 Nombre de rencontres 
 
Chaque comité se rencontre cinq fois par année. Trois rencontres par année sont consacrées à des rencontres en comités 
distincts, et deux rencontres sont réalisées conjointement. Les rencontres conjointes permettent un réseautage intéressant, 
grâce auquel les intervenants des différents milieux apprennent à se connaître et à échanger sur les services offerts ainsi que 
sur les enjeux liés à leurs institutions.  
 
En contexte de pandémie, le nombre de rencontres est demeuré le même. Les rencontres ont toutefois eu lieu virtuellement, 
et elles ont été plus courtes, soit d’une durée de quatre heures.  
 
7.3.2 Déroulement des rencontres/composition de l’ordre du jour 
 
Les rencontres régionales se déroulent sur une journée complète, soit de 9 h à 16 h.  
 
En comités distincts, la journée est habituellement séparée en trois volets :  
 
1) un volet formatif, où un thème est élaboré sous forme de présentation et/ou d’échanges; 
 

2) un volet d’échange de nos réalités : tour de table concernant les enjeux liés à notre milieu, les défis de prendre sa place 

en équipe interdisciplinaire, des informations relatives à des affaires diverses (date d’un congrès en cancérologie, nouveau 
service offert par un organisme communautaire, etc.); 
 
3) un volet réflexif, où nous discutons d’une situation clinique complexe (pour un exemple de méthode de discussion de 
cas complexe, voir l’ANNEXE B). 
 
Les présentations, les ateliers-conférences et les conférences sont, la plupart du temps, réalisés par des membres à l’interne 
de la CdeP, par les responsables de la communauté, ou par invitation d’une personne-contact d’un des membres de la CdeP. 
Certaines années, un budget était alloué à des honoraires d’un conférencier. Le montant n’a jamais été déterminé 
formellement. 
 
À l’ANNEXE C, un exemple d’ordre du jour est présenté. 
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CONCLUSION 

 
Il est important de rappeler que l’objectif de ce document n’est pas d’imposer un modèle type de CdeP, mais plutôt de faire 
état des principaux éléments pour assurer la réussite de la mise sur pied des CdeP psychosociales en cancérologie et pour 
assurer leur pérennité. Il n’y a pas un modèle de CdeP meilleur qu’un autre; certains modèles correspondent mieux à la réalité 
de certains établissements et régions. Il est également possible pour plusieurs régions qui n’ont pas accès à un large bassin 
« d’experts en cancérologie » de se regrouper avec un ou des établissements ayant une grande expertise afin de former une 
CdeP commune. 
 
La création de CdeP psychosociales en cancérologie a des bienfaits tant sur les professionnels et sur l’organisation que sur 
les personnes touchées par le cancer. Elles permettent de combler un besoin de formation et de soutien clinique spécialisé 
en cancérologie, de soutenir la définition de l’identité professionnelle et le sentiment de compétence des intervenants au sein 
des équipes interdisciplinaires. Sur le plan collectif, les CdeP favorisent le réseautage et la création de liens bonifiant la 
connaissance des ressources variées des milieux de soins et de services, tout en permettant le développement de valeurs 
partagées. 
  
Dans l’implantation des CdeP psychosociales, les principales conditions gagnantes telles qu’une volonté organisationnelle 
concrète, la libération de temps de travail de la personne responsable et des professionnels ainsi qu’un leadership clinique 
fort sont primordiales. Avec les différentes conditions présentes, il sera possible de vivre un passage de l’individuel au collectif, 
et du collectif à l’individuel, ce qui permettra d’offrir des soins et des services de qualité aux personnes touchées par le cancer.  
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ANNEXES  

ANNEXE A – Étapes détaillées pour la mise en place d’une CdeP 
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Note : Tableau adapté de : INSPQ (2017) et Langelier et al. (2005). 
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ANNEXE B – Exemple de déroulement d’une discussion de cas complexe 
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ANNEXE C – Exemple d’ordre du jour 
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